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ARTICLE UNIQUE

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 4 :

« II. – Ne peuvent pas occuper des salariés ce jour les établissements suivants : ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 10 et 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise entend sécuriser le jour obligatoirement 
chômé pour tous les salariés.

La présente proposition de loi s’appuie sur une rhétorique et une logique, portées par la droite 
républicaine depuis plusieurs années, selon lesquelles les salariés seraient des fainéants, incapables 
de travailler un jour de plus pour le bien de notre économie.
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Ces fantasmes imaginés en dehors de toute réalité ne sauraient justifier la remise en cause du seul 
jour obligatoirement chômé.

En effet, les salariés français travaillent plus que leurs homologues européens et bénéficient de 
moins de temps de repos.

Ainsi, la France compte moins de 11 jours fériés pour une moyenne de 12 dans l’Union européenne.

Les français disposent de 36 jours de repos en additionnant les jours fériés et congés payés, soit 
moins que l’Espagne (44), Malte (44), l’Autriche (38), le Luxembourg (37) et la Suède (36).

D’après une étude de l’Insee, la durée de travail des salariés s’est accrue de plus de 60 heures par 
an, soit presque deux semaines (Insee, 2024, « Durée de travail », Emploi, chômage, revenus du 
travail).

L’OCDE note qu’un travailleur français travaille 1491 heures dans l’année en comprenant les jours 
fériés et congés payés, soit plus que les allemands, les norvégiens, les danois, les suédois, les 
autrichiens, les islandais, les luxembourgeois et les hollandais.

Contrairement à l’idéologie néo-libérale portée par cet article, il est nécessaire de garantir aux 
salariés français du temps libéré. C’est pourquoi le groupe parlementaire de la France insoumise 
demande la réécriture de cet article.


